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Préambule : Compte rendu du Conseil Municipal du 22 novembre 2021 et 
registre des délibérations 



Point n°01 : Déclaration d’intention d’aliéner (Délibération 2021-72).



Point n°02 : Débat d’orientation sur le Projet d’aménagement et de 
développement durable PADD  (Délibération n° 2021-73).
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Le PLUi 

PLANIFICATION

PROTECTION

GESTION

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) est un document d’urbanisme 
qui porte les perspectives d’avenir de votre territoire pour les 12 prochaines 
années.

Il sert à quoi ?

Il organise le développement urbain…. 

Il planifie les projets d’infrastructures….

Il préserve les espaces naturels et agricoles…. 

Il fixe les règles d’utilisation des sols et de 
construction en fonction des zones 

urbaines, naturelles et agricoles.
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Pièces constitutives du PLUi

Le rapport de présentation

Etat des lieux, diagnostic de la population, de la structure de l'habitat, de l'état initial de l'environnement,...

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Le règlement graphique (plans de zonage)

Le règlement littéral
Encadrement du droit des sols : le règlement écrit énonce pour chaque zone ou sous-secteur les modalités de constructions 
applicables aux terrains.

Les annexes
Servitudes d'utilité publique, liste des opérations déclarées d'utilité publique, notice technique accompagnée des plans 
des réseaux (eau, assainissement, élimination des déchets),...

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Réflexion sur le développement des secteurs à enjeux : de nature variée, elles peuvent concerner l'aménagement de certains 
secteurs, des thèmes particuliers (paysage, etc…).

Spatialisation du projet : le zonage identifie de grandes zones (urbaines, à urbaniser, agricoles, naturelles et forestières) 
qui peuvent elles-mêmes être divisées en sous-secteurs en fonction des spécificités.

Projet intercommunal et programme des priorités d'actions.
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Les enjeux du PADD

• Le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables 
(PADD) expose le projet 
politique répondant aux 
besoins et aux enjeux du 
territoire intercommunal. 

• Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou aux 
opérations d’aménagement, mais le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation, eux opposables, constituent la 
traduction des orientations qui y sont définies. 

• Les pièces du PLUi qui ont une valeur juridique (orientations 
d’aménagement et règlement graphique & littéraire) doivent être 
cohérentes avec lui et, en toute logique, doivent découler du PADD. 

• Le PADD est la « clef de voûte » 
du PLUi.
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Les enjeux du PADD

Le PADD définit les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement 
retenues pour le développement futur de l’ensemble du territoire.  
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L’élaboration du PADD

Le document est le résultat de 4 ateliers de travail : 

- Mardi 07 mai 2019 : Environnement et paysage
- Mardi 14 mai 2019 : Economie
- Jeudi 23 mai 2019 : Habitat et armature territoriale
- Lundi 8 juillet 2019 : Cohésion et mixité sociale

Il prend en compte les remarques formulées lors de 3 réunions de présentation d’une 
première version du PADD : 

- Mardi 12 novembre 2019 : aux commissions communales
- Jeudi 21 novembre 2019 : aux personnes publiques associées
- Jeudi 28 novembre 2019 : aux services de la CCMM 
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L’élaboration du PADD

Il répond aux enjeux :

Formulés par les habitants lors 
de la concertation

Exprimés à la suite du 
diagnostic territorial
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5 orientations :

 ► ORIENTATION 1 ◄
PRÉSERVER LES PAYSAGES GARANTS DE LA RICHESSE IDENTITAIRE DU 

TERRITOIRE

  ► ORIENTATION 2 ◄
DÉFINIR LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DE L’HABITAT DE 

DEMAIN
 

  ► ORIENTATION 3 ◄
AFFIRMER UN MAILLAGE STRATÉGIQUE DES ACTIVITÉS

 ► ORIENTATION 4 ◄
ARTICULER LES MOBILITÉS ET LES ÉQUIPEMENTS DU TERRITOIRE

  ► ORIENTATION 5 ◄
PROTÉGER LE TERRITOIRE, SES HABITANTS ET SES RICHESSES NATURELLES 

PADD
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  ► ORIENTATION 1 ◄

PRÉSERVER LES PAYSAGES GARANTS 
DE LA RICHESSE IDENTITAIRE DU 

TERRITOIRE

PADD
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Objectifs et moyens

 ► ORIENTATION 1 ◄
PRÉSERVER LES PAYSAGES GARANTS DE LA RICHESSE IDENTITAIRE DU 

TERRITOIRE

PADD

 Préserver et mettre en valeur le paysage de Moselle et Madon.
 Eviter la fragmentation des paysages : veiller à la bonne intégration paysagère des extensions 

futures, promouvoir des aménagements de qualité et un développement urbain maitrisé. 
 Apporter un soin particulier à la qualité des morphologies urbaines et paysagères.
 Préserver et mettre en valeur le patrimoine local afin de conserver l’identité des communes.
 Valoriser les secteurs de coteaux. 

Enjeux

1.2. METTRE EN VALEUR LE PAYSAGE DU QUOTIDIEN

1.1. VALORISER LES ENTITÉS PAYSAGÈRES
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1.1. Valoriser les entités paysagères

Préserver et animer le plateau de Haye, la Vallée de la Moselle et la Plaine du Saintois, 
identités du territoire

 Préserver les grandes perspectives paysagères et les panoramas 
emblématiques.

 Encourager l’entretien de la forêt pour limiter les changements de paysage.

 Créer des ouvertures pour mettre en valeur le paysage le long de la Moselle et du 
(MADON)

 Conforter l’agriculture garante de l’entretien des paysages. 

1.2. Préserver le fil vert du territoire

Mettre en valeur le paysage du quotidien

 Faciliter l’intégration paysagère des constructions.

 Préserver et développer les espaces verts au sein des communes.

 Favoriser la végétalisation des espaces.

PADD
OG1 : Préserver les paysages garants de la richesse identitaire du territoire
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PADD
OG1 : Préserver les paysages garants de la richesse identitaire du territoire

 



Pré  ► ORIENTATION 2 ◄

DÉFINIR LES OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DE 

L’HABITAT DE DEMAIN 

PADD



Objectifs et moyens

 ► ORIENTATION 2 ◄
DÉFINIR LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DE L’HABITAT DE 

DEMAIN

PADD

 Définir et affirmer les secteurs stratégiques de développement des communes.
 Veiller la diversité des typologies de logements.
 Développer l’habitat innovant. 
 Préserver les cités ouvrières et définir des prescriptions en matière de préservation et valorisation 

du patrimoine.
 Proposer des réponses en termes de logements : des jeunes au séniors.
 Poursuivre les projets engagés sur le territoire afin de répondre à la demande des habitants et des 

nouveaux ménages.

Enjeux

2.2. DÉFINIR UN OBJECTIF DE DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT 
MESURÉ 

2.1. DÉTERMINER ET SPATIALISER L’AMBITION DÉMOGRAPHIQUE

2.3. ASSURER UN DÉVELOPPEMENT RESPECTUEUX DU CADRE DE VIE 
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2.1. Déterminer et spatialiser l’ambition démographique

Spatialiser l’ambition habitat selon l’armature territoriale   

PADD
OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 
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2.1. Déterminer et spatialiser l’ambition démographique

Assurer un développement réfléchi et cohérent à l’échelle du territoire 
intercommunal 

 Veiller à la temporalité des opérations d’aménagement pour afin de maintenir 
les commerces et les services (projet 2 AU)

 Sortir de la dualité appartements en ville et maisons à la campagne.

 Apporter un soin particulier à la localisation des nouveaux quartiers et à leur forme 
urbaine afin de s’assurer de leur bonne intégration à la vie des communes. 

Prioriser le développement dans l’enveloppe urbaine : équilibre entre patrimoine bâti 
et extension 

 Mobiliser les biens délaissés opportuns pour les opérations habitat. 

 Favoriser des initiatives pour des opérations d’ensemble de qualité en neuf et 
dans l’ancien. 

PADD
OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 
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2.1. Déterminer et spatialiser l’ambition démographique

Diversifier et adapter l’offre de logements à l’évolution des besoins locaux

 Expérimenter de nouvelles formes d’habitat et concepts d’habiter (ex : habitat 
innovant, connecté, participatif, intergénérationnel…) à condition d’avoir la maîtrise 
foncière

 Assurer la continuité du parcours résidentiel dans chaque secteur de l’armature 
territoriale.

 Répondre aux besoins d'accueil spécifiques (jeunes, ménages isolés, 
personnes âgées, personnes handicapées, publics en difficulté, gens du voyage, à 
sédentariser, …) projet de lotissement « La Corvée »

 Proposer des logements et/ou terrains adaptés au budget de chacun afin de 
permettre notamment l’installation de jeunes ménages (primo-accédants). 

PADD
OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 

 



2.2. Définir un objectif de développement de l’habitat mesuré 

Se positionner sur un objectif démographique de +0,16% par an. 
 
Population 2018 : 28 560 habitants
Population projetée en 2034 : 29 300 habitants 

+ 740 habitants

Taille des ménages en 2018 : 2,31
Taille des ménages projetée en 2034 : 2,16
 

Soit un besoin de 343 logements pour accueillir les nouveaux habitants (29/an).
 
Auxquels s’ajoutent, selon le PLH et le SCoT : 

Point mort 2022-2034 : 756 logements (63/an)
Besoin pour répondre au renouvellement du parc : 600 logements (50/an) 

 

Soit un besoin total de 142 logements neufs par an. 

PADD
OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 

 



PADD

2.3. Assurer un développement respectueux du cadre de vie 

Valoriser le tissu ancien des communes et intensifier l’action de modernisation du parc 
ancien, tant public que privé

 Assurer la qualité de l’aménagement urbain et résidentiel dans toutes les communes.

 Poursuivre les opérations de reconversion et la reconquête des friches.  

Préserver et mettre en valeur l’identité patrimoniale et architecturale du territoire

 Prioriser le développement dans l’enveloppe urbaine, dans le respect de la 
physionomie des communes.   

 Préserver les éléments patrimoniaux et architecturaux remarquables, marqueurs de 
l’identité du territoire.

 Etablir des prescriptions architecturales répondant aux enjeux de l’identité et de 
l’histoire de chaque commune. 

 Développer les espaces verts, les places, les lieux de vie… les lieux où faire société. 

OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 
 



PADD
OG2 : Définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain 
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  ► ORIENTATION 3 ◄

AFFIRMER UN MAILLAGE 
STRATÉGIQUE DES ACTIVITÉS



Objectifs et moyens

  ► ORIENTATION 3 ◄
AFFIRMER UN MAILLAGE STRATÉGIQUE DES ACTIVITÉS

PADD

 Conforter l’attractivité du territoire. 
 Pérenniser l’activité des entreprises majeures du territoire
 Maintenir l’offre en commerces.
 Pérenniser l’activité agricole. 
 Intégrer les formes nouvelles d’agriculture pour développer l’agrotourisme.
 Développer les activités touristiques et de loisirs dans le respect des richesses naturelles du 

territoire.

Enjeux

3.2. METTRE EN AVANT LES ATOUTS TOURISTIQUES DU TERRITOIRE 

3.1. PERMETTRE UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
COMPLÉMENTAIRE ET RESPECTUEUX 



3.1. Permettre un développement économique complémentaire et respectueux 

Conforter et développer le tissu économique du territoire

 Encourager le développement de l’agriculture.

 Maintenir le commerce de proximité et soutenir le développement des circuits 
courts. 

 Maintenir l’industrie tout en prenant en compte les enjeux liés en termes de nuisances, 
de risques et de pollution. 

 Soutenir les projets permettant l’implantation de nouvelles entreprises (ex : Port, 
Brabois Forestière). 

Promouvoir des activités qualitatives et respectueuses 

 Prendre en compte l’environnement dans le développement des ZAE (eau, 
ruissellement, pollution lumineuse, déplacements doux…)

 Assurer l’insertion paysagère des locaux d’activités et des bâtiments agricoles. 

 Maitriser l’exploitation du sous-sol (COGESUD)

PADD
OG3 : Affirmer un maillage stratégique des activités

 



3.2. Mettre en avant les atouts touristiques du territoire 

Faire du fil vert le support d’un nouveau tourisme

 Développer l’accessibilité à la forêt : dispositifs pédagogiques, parcours de santé et sentiers 
pour renforcer le lien entre les habitants et la forêt. 

 Identifier les sites clés pour implanter des espaces de loisirs et proposer des pôles 
d’activités spécialisés et complémentaires (Fort Pélissier, Base de loisirs de Messein)

 Mettre en valeur le patrimoine industriel pour développer le tourisme (Val de Fer)

 Valoriser le potentiel touristique du Plateau Ste Barbe dans toutes ses dimensions 
environnementale, historique et de loisirs.

S’appuyer sur le fil bleu pour développer activités 

 Renforcer les aménagements touristiques, sportifs et de loisirs des Boucles de la Moselle 
et de la Voie Bleue. 

 Développer le tourisme fluvial principalement sur la Moselle sauvage et le canal des 
Vosges.

 Mettre en valeur la base nautique de Messein et encourager son rayonnement.

PADD
OG3 : Affirmer un maillage stratégique des activités

 



PADD
OG3 : Affirmer un maillage stratégique des activités
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  ► ORIENTATION 4 ◄

ARTICULER LES MOBILITÉS ET
 LES ÉQUIPEMENTS

 DU TERRITOIRE



 ► ORIENTATION 4 ◄
ARTICULER LES MOBILITÉS ET LES ÉQUIPEMENTS DU TERRITOIRE

PADD

Objectifs et moyens

 Conforter le maillage d’établissements scolaires sur le territoire et assurer une offre de santé bien 
répartie sur le territoire.

 Conforter l’offre en équipements culturels et sportifs. 
 Prendre en compte les grands projets pour les intégrer à la vie et au fonctionnement du territoire.
 Encourager et prendre en compte les projets permettant de réduire la circulation automobile.
 Résoudre les problématiques de stationnement dans les centres notamment en termes d’arrêts 

courts et de livraison.

Enjeux

4.2. OFFRIR DES ÉQUIPEMENTS ADAPTÉS AUX USAGES ET AUX 
BESOINS DE CHACUN

4.1. TISSER LA TOILE DES MOBILITÉS DE DEMAIN



4.1. Tisser la toile des mobilités de demain

Sécuriser et adoucir les mobilités quotidiennes

 Intégrer les déplacements doux dans les espaces publics.

 Faciliter les déplacements intercommunaux en s’appuyant sur les grands 
itinéraires cyclables du territoire.  

 Repenser la place du piéton et lui offrir des déplacements aisés et sécurisés. 

 Solutionner les problématiques de stationnement. 

Fluidifier les traversées du territoire

 Poursuivre la mise en place de voies vertes le long de la Moselle et du Madon. 

 Prendre en compte le déplacement des plus jeunes : liaisons douces sécurisées 
pour les collégiens, besoins des adolescents qui se déplacent pour leurs loisirs…

 Apporter un soin particulier à l’aménagement des axes traversant le territoire 
intercommunal, vecteurs de l’image du territoire.

PADD
OG4 : Articuler les mobilités et les équipements du territoire

 



4.1. Tisser la toile des mobilités de demain

Se connecter avec les territoires voisins 

 Développer les parkings relais et de covoiturage et les lieux intermodaux.

 S’appuyer sur toutes les voies d’eau pour développer les déplacements 
industriels et touristiques.

 S’appuyer sur l’emprise des voies ferrées inutilisées pour développer des 
alternatives à l’automobile : tram-train, voie verte…

PADD
OG4 : Articuler les mobilités et les équipements du territoire

 



4.2. Offrir des équipements adaptés aux usages et aux besoins de chacun

Mailler le territoire en équipements de proximité et avec des pôles spécialisés

 Répartir les équipements sur le territoire en cohérence avec la démographie du 
secteur, l’accès et le stationnement.

 Créer un pôle d’éducation inclusif et innovant (la Cité Inclusive)

 Développer les maisons de santé sur le territoire pour permettre un maillage de 
services complémentaires à l’offre étoffée dans la conurbation néodomienne.

Conforter l’offre en équipements sportifs, culturels et numériques

 S’appuyer sur La Filoche et son réseau pour conforter l’accès à la culture au plus 
grand nombre. 

 Permettre une articulation des lieux culturels à différentes échelles en proposant des 
lieux polyvalents pouvant s’adapter à différentes activités. 

 Proposer un maillage de salles et d’aménagements dédiés aux pratiques sportives.

PADD
OG4 : Articuler les mobilités et les équipements du territoire

 



PADD
OG4 : Articuler les mobilités et les équipements du territoire
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  ► ORIENTATION 5 ◄

PROTÉGER LE TERRITOIRE, SES 
HABITANTS ET SES RICHESSES 

NATURELLES



  ► ORIENTATION 5 ◄
PROTÉGER LE TERRITOIRE, SES HABITANTS ET SES RICHESSES NATURELLES

PADD

Objectifs et moyens

 Poursuivre la protection des zones naturelles remarquables.
 Maintenir la biodiversité présente sur le territoire.
 Reconquérir les coteaux et les vergers.
 Valoriser la forêt qui constitue l’une des forces du territoire.
 Préserver les cours d’eau et les surfaces en eau.

Enjeux

5.2. S’ENGAGER SUR UN DÉVELOPPEMENT VERTUEUX DU TERRITOIRE 

5.1. PROTÉGER LES ESPACES ET LES ESPÈCES 



5.1. Protéger les espaces et les espèces 

Préserver les supports de biodiversité terrestre et les corridors écologiques

 Enrayer la perte de biodiversité en protégeant les habitats naturels et les 
espèces animales ou végétales emblématiques.

 Veiller au développement et à la préservation des corridors écologiques. 

 Préserver les coteaux et sauvegarder les ceintures vertes autour des villages.

 Protéger et valoriser les espaces remarquables du territoire.

 Sauvegarder le socle aquatique et humide

 Protéger les captages et la ressource en eau.

 Proposer des aménagements séquencés sur les voies d’eau pour recréer du lien 
avec les cours d’eau. 

 Préserver les ripisylves, acteurs majeurs de la protection de la biodiversité et de la 
lutte contre les risques. 

PADD
OG5 : Protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles

 



5.2. S’engager sur un développement vertueux du territoire  

Contribuer au développement des énergies renouvelables et à la réduction des 
dépenses énergétiques

 Encourager la rénovation énergétique des bâtiments. 

 Développer les espaces végétalisés constituants des ilots de fraicheur. 

 Accompagner les projets de développement d’énergies renouvelables dans le 
respect des espaces naturels, des paysages et de l’activité agricole.

Prendre en compte les risques naturels et technologiques et valoriser les ressources 
naturelles 

 Veiller à une bonne gestion des eaux pluviales, notamment dans la lutte contre 
le risque inondation ou les mouvements de terrain. 

 Prendre en compte les enjeux de santé et de sécurité dans les projets.

PADD
OG5 : Protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles

 



5.2. S’engager sur un développement vertueux du territoire  

Déterminer des objectifs de modération de la consommation d’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain

S’engager sur réduction de 50% de la consommation foncière annuelle par rapport 
aux dix dernières années. 

PADD
OG5 : Protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles

 



PADD
OG5 : Protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles
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CONSOMMATION FONCIÈRE
CONTEXTE ET ENJEUX



SRADDET

Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est 



Loi climat-Résilience

Loi portant lutte contre le dérèglement 
climatique dite loi Climat-Résilience 

Issue des travaux de la Convention Citoyenne pour le Climat, la loi portant 
lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 
résilience face à ses effets a été promulguée et publiée au Journal Officiel 
le 22 août 2021. Cette loi ancre l’écologie dans notre société : dans nos 
services publics, dans l’éducation de nos enfants, dans notre urbanisme, 
dans nos déplacements, dans nos modes de consommation, dans notre 
justice…

En synthèse, sur le volet « urbanisme » :

La « bétonisation des terres » est encadrée. Le rythme d’artificialisation devra être divisé par 
deux d’ici 2030 par rapport à la consommation foncière que le territoire a connu entre 2011 et 
2021. Le ZAN (« zéro artificialisation nette ») ou mieux l’ATANS (« absence de toute 
artificialisation nette des sols ») devra être atteint d’ici 2050. Cet objectif sera décliné dans les 
territoires. Les SRADDET, les SCoT et les PLU devront se mettre à jour pour respecter ces 
principes.



Consommation foncière 2010-2019

DENSIFICATION 
(Dents creuses) CONSOMMATION 

CONSO 2010-2019
ESPACES 
LIBRES 

2010

ESPACES 
VERTS 2010

AGRICOLE 
2010

FORESTIER 
ET 

NATUREL 
2010

ZONE 
HUMIDE 

2010

SURFACES 
EN EAU 

2010
TOTAUX

HABITAT (11) 6,93 0,42 19,60 1,14 0,00 0,00 28,08

Habitat continu (111) 0,69 0,00 0,36 0,00 0,00 0,00 1,05
Habitat discontinu (112) 6,24 0,42 18,62 0,97 0,00 0,00 26,25
Bati isolé (113) 0,00 0,00 0,62 0,16 0,00 0,00 0,78
EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 
COLLECTIVES (12) 0,35 0,00 2,65 0,06 0,00 0,00 3,06

Equipements collectifs (121) 0,16 0,00 1,88 0,06 0,00 0,00 2,10
Equipements infra (122) 0,18 0,00 0,78 0,00 0,00 0,00 0,96
ACTIVITES ECONOMIQUES (13) 3,69 0,00 28,22 8,99 0,33 1,29 42,53

Emprise activité (131) 3,69 0,00 1,57 1,69 0,00 0,00 6,95
Agriculture (133) 0,00 0,00 2,88 0,00 0,00 0,00 2,88
Extraction (134) 0,00 0,00 23,78 7,30 0,33 1,29 32,70
INFRASTRUCTURES (14) 0,50 0,00 3,09 0,55 0,00 0,01 4,16

MUTATION (16) 0,45 0,00 10,01 5,40 0,00 0,00 15,87

TOTAUX 11,92 0,42 63,59 16,14 0,33 1,30 93,70

TOTAL DENSIFICATION (ha) 12,34

TOTAL CONSOMMATION (ha) 81,36

TOTAL GENERAL (ha) 93,70



Consommation 2010 – 2019 : 93,70 ha.

 Consommation hors extraction : 61 ha   sur 9 ans 

Soit : 6,77 ha par an

D’où une consommation estimée : 68 ha sur 10 ans. 

Objectif prochaines années : 6,8 ha réduit de 50% = 3,4 ha par an. 

Soit  41 ha pour les 12 prochaines années

Cet objectif de consommation foncière comprend le foncier ouvert à l’urbanisation pour 
l’habitat, les activités (hors extraction) et les équipements.

Objectifs de consommation foncière



Point n°03 : Modification de l’assiette du bail rural et proratisation du 
montant de son fermage (Délibération n° 2021-74).



Point n° 4  : Mise à jour du Règlement périscolaire (Délibération n° 
2021-75).

Photo de Sharon McCutcheon provenant de Pexels

https://www.pexels.com/fr-fr/@mccutcheon?utm_content=attributionCopyText&utm_medium=referral&utm_source=pexels
https://www.pexels.com/fr-fr/@mccutcheon?utm_content=attributionCopyText&utm_medium=referral&utm_source=pexels
https://www.pexels.com/fr-fr/photo/adorable-amusement-bonheur-brouiller-1148998/?utm_content=attributionCopyText&utm_medium=referral&utm_source=pexels


Point n° 5 : Convention d’adhésion au service de paiement en ligne 
des recettes publiques locales PAYFIP  (Délibération n° 2021-76).



 Qu’ es t - c e que PayFi P  ?  

●Un ser vi ce de pai ement  en l i gne mi s  à di s pos i t i on gr at ui t ement  par  l a DGFI P  ;

●Pai ement  par  c ar t e banc ai r e ou par  pr él èvement  uni que SEPA  ;

●Pai ement  vi a un wal l et  ( PayLi b)  possi bl e à compt er  de j ui n 2021  ;

●Pour  l a col l ect i vi t é,  s eul  l e c oût  du c ommi s s i onnement  c ar t e banc ai r e r es t e à s a c har ge .  

●L’ ut i l i sat i on du pr él èvement  n’ engendr e quant  à l ui  aucun f r ai s  ;

●Un s er vi c e di s poni bl e 24h/ 24 et  7j / 7  ;

●Un ser vi ce sécur i sé,  sous aut hent i fi cat i on pour  l e pr él èvement   ;

●Un accompagnement  assur é au ni veau l ocal  en pr emi er  ni veau par  l e compt abl e publ i c avec l ’ ai de du cor r espondant  

moyens  de pai ement  r at t aché à l a DRFI P.   

=> une document at i on compl èt e et  r égul i èr ement  mi se à j our  sur  l e si t ewww. col l ect i vi t es- l ocal es. gouv. f r ,  ( r ubr i que Moyens de pai ement  /  PayFi P)

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/


Pr ésent at i on du par cour s
 de pai ement  usager



 Page d’ ac c uei l  de PayFi P pour  l ’ ac c ès  vi a l e por t ai l  DGFi P  

Possibilité d’afficher les pages du site en anglais



 Par c our s  c ar t e banc ai r e

 1 -  Sél ec t i on du mode de pai ement



 Par c our s  c ar t e banc ai r e

 2 -  Sai s i e des  données  c ar t e banc ai r e



 Par c our s  c ar t e banc ai r e

 3 –  Conf i r mat i on de pai ement



Point n° 6 : Tarif des encarts publicitaires dans le bulletin municipal 
(Délibération n° 2021-77).

Afin d’assurer le financement du développement de la politique de communication, il est 
proposé de procéder à l’insertion d’encarts publicitaires dans le bulletin. Il convient, par 
ailleurs, de préciser que la commune a été sollicitée par les acteurs économiques locaux 
pour procéder à l’insertion d’annonces publicitaires.
 
La grille tarifaire proposée vise à instituer des tarifs dégressifs en fonction du format de 
l’encart retenu :
- Page complète : 200 euros
- Demi-page : 120 euros
- Inférieur à une demi-page : 80 euros.



 Point n° 7 : Projet d’un « City stade »,  Mise en œuvre d’une 
procédure adaptée M.A.P.A  (Délibération n° 2021 – 78)



Point n° 8 : Projet city Stade, demande de subventions (Délibérations n° 
2021-79 à 82).

DETR  : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
CTS : Contrat Territoires Solidaires
ANS : Agence Nationale du Sport

Sources Libellé Montant Taux
Fonds propres    
Emprunts    

Sous-total 
autofinancement

   

Union 
européenne

   

Etat – DETR ou 
DSIL

DETR réalisation d’un 
city stade

  

Conseil régional Equipements sportifs 
de proximité

  

Conseil 
départemental

   

Agence Nationale 
du sport

   

Agence Nationale 
pour la rénovation 
urbaine

   

Sous-total 
subventions 

publiques

   

TOTAL HT    



 Questions  et info diverses.
1/ Permis de louer (périmètre et catégorie de logements pour lesquels la 
mise en location d’un bien par un bailleur est soumise à une autorisation 
préalable ou à une déclaration consécutive à la signature d’un contrat de 
location).



 Questions  et info diverses.
2/ Convention relative à l’organisation d’un espace jeune – convention avec 
l’association Simply Odd et non reconduction de l’adhésion de la commune 
au projet ado mutualisé de la CCMM pour l’année 2022.



 Questions  et info diverses.
3/ Présentation et déploiement du service REZOPOUCE (implantation des 
arrêts sur la commune)



 Questions  et info diverses.
3/ Présentation et déploiement du service REZOPOUCE (implantation des 
arrêts sur la commune)
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